
(Traduction)

LNGE DE NOTES (le 30 juin 1964) ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET LE
GOUVERNEMENT NORVÉGIEN PORTANT CONTINUATION DU PROGRAMME
CANADIEN DENTRAÎNEMENT D'ÉQUIPAGES AÉRIENS POUR L'AVIATION
RO0YALE DE NORVÈGE.

Secrétaire d'État aux Afaires extérieures à l'Ambassadeur de Norvège
au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAwA, le 30 juin 1964

;IEUR L'AAMASSADEUR,

epuis qu'a pris fin l'exécution de son programme d'entraînement aérien
l'OTAN, le Gouvernement canadien a continué à donner une formation au
da, dans de certaines limites, à des élèves-aviateurs norvégiens et danois.
ispositions à prendre à cet égard firent l'objet d'échanges de notes entre nos
Gouvernements le 17 avril 1957 et le 6 avril 1960®'. Aux termes de ce

.er échange de notes, le Gouvernement canadien s'engageait à assurer
ae année, pendant une période de quatre ans prenant fin le 30 juin 1964, la
ation de 30 élèves-pilotes et de 3 élèves-navigateurs par année. Aux termes
autre échange de notes, en date du 20 juillet 1962m et également en vigueur
'au 30 juin 1964, le Gouvernement s'engageait à offrir chaque année à
lotes des cours de pilotage opérationnel d'aéronefs de combat. Le Gouverne-
norvégien, pour sa part, convenait d'effectuer un paiement symbolique de

0 par élève-pilote inscrit, de $2,000 par élève-navigateur inscrit et de
00 par pilote d'avion de combat inscrit.
ýe Gouvernement canadien est prêt à continuer d'assurer l'entraînement
n de membres de l'Aviation royale de Norvège pendant une nouvelle
de de cuatre années nrenant fin le 30 iuin 1968. Les conditions annlicables


